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Admissibilité des instructeurs à l’accréditation P’TITS MOUSSES 

ÉVALUATION

Instructeurs candidats

Pour être admissibles*, les candidats doivent :

• être instructeur ou entraîneur certifié de l’ACY

• avoir manifesté le désir d’offrir des programmes à l’intention des jeunes enfants (5 à 8 ans)

De plus, les candidats doivent détenir les préalables (à jour) suivants :

• Cours fondamental de l’ACY

• CCEP

•Certificat valide de premiers soins et RCR (niveau urgence reconnu à l’échelle nationale avec RCR niveau C ou supérieur)

• Certificat valide de sauvetage nautique (médaille de bronze reconnue à l’échelle nationale ou supérieur)

FORMATION

Stage de formation 

d’instructeurs P’tits Mousses 

de l’ACY (1 journée) 

En vue d’obtenir leur accréditation, les candidats 

admissibles* formés sont évalués par un formateur de l’ACY 

lors d’un cours P’tits Mousses

* Seuls les candidats admissibles pourront être évalués en vue d’obtenir leur accréditation


